
J’ALLIE FORMATION DIPLÔMANTE

ET EXPÉRIENCE PROFESSIONNELLE

JE SUIS RÉMUNÉRÉ.E

JE FACILITE MON INSERTION

SUR LE MARCHÉ DU TRAVAIL INTÉRÉSSÉ.E ?RETROUVEZ-NOUS
SUR LE SITE :

santestcfa.fr

*OU DISPOSANT D’UNE RQTH.

JE SUIS EN IFAP ET J’AI MOINS DE 30 ANS*

SCAN ME



55,8%

Être admis.e au sein d’un institut 

de formation d’Auxiliaires de 

Puériculture partenaire.

POUR DEVENIR APPRENTI.E AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE,

IL FAUT ÊTRE VOLONTAIRE ET MOTIVÉ.E MAIS AUSSI :

+
Être agé.e de

moins de 30 ans*.

*personnes avec une RQTH inclus.

VOUS N’AVEZ PAS TROUVÉ D’EMPLOYEUR ?

Pas de soucis,
SANTEST vous
accompagne

également dans
la recherche

d’un employeur !

INTÉRÉSSÉ.E ?RETROUVEZ-NOUS
SUR LE SITE :

santestcfa.fr


